
Pour aller plus loin
Les temps de réponse des nappes aux mesures appliquées en surface se 
chiffrent en général à plusieurs années, voire à quelques dizaines d’années, en 
fonction de la profondeur de la nappe et du type de sol. Par exemple, dans les 
milieux crayeux, la vitesse moyenne de migration du nitrate est estimée à  
1 m/an, alors que dans les milieux poreux, comme les sables bruxelliens, elle 
est deux fois plus rapide.
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SURVEILLANCE NITRATE 

La surveillance des teneurs en nitrate 
dans les nappes d’eau souterraine est 
systématique depuis 1994. Elle vise 
à identifier les zones vulnérables à 
l’infiltration du nitrate et à contrôler 
l’efficacité du PGDA. Le nitrate 
constitue l’altération principale des 
eaux souterraines. Son origine est 
essentiellement due à l’utilisation des 
engrais minéraux et organiques.

Les masses d’eau (ME) souterraine les 
plus polluées en nitrate sur la période 
2012-2015 sont :

• �ME de Comines-Warneton (alluvions 
de l’Escaut) où les teneurs sont les plus 
élevées avec plus de 50 % de la ME 
qui obtient des teneurs supérieures à 
50 mg NO3

-/l bien qu’en forte diminution 
depuis 2002 ;

• �ME de Hesbaye et des Sables bruxelliens 
dont plus de 50 % des ME présentent des 
teneurs supérieures à 40 mg NO3

-/l ;
• �ME du Pays de Herve en 2015 à 

46 mg NO3
-/l mais en décroissance 

annuelle de 0,5 mg NO3
-/l depuis 2003.

Impacts de l’agriculture sur 
l’eau souterraine
Les sources de pollution peuvent être diffuses ou ponctuelles. Une 
pollution diffuse concerne des rejets de polluants dans le temps et 
dans l’espace. Par exemple, elle peut se produire lors d'application 
de produits au champ. A l’inverse, une pollution ponctuelle se pro-
duit localement et souvent massivement de façon accidentelle. Par 
exemple, le rinçage d’un pulvérisateur sur une aire imperméable et 
sans récupération des eaux de lavage.

Source : SPW – DGO3 – DEE - REEW 2017

Etat des eaux souterraines selon la 
concentration en nitrate
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actuelle, de 12 % des contaminations, dont 
4 % de situations de dépassement des 
normes. 

Le BAM (2,6-dichlorobenzamide), 
métabolite d’un herbicide total 
(dichlobenil), est la seconde molécule 
"après l'atrazine," la plus fréquemment 
retrouvée dans l'eau souterraine. Elle 
intervient notamment dans la formulation 

de produits utilisés dans les cimetières. 
Son impact sur la qualité des eaux 
souterraines est important.

La progression simultanée d’autres 
substances dans les nappes, telles que 
la bentazone, indique qu’il ne faut en 
aucun cas relâcher la surveillance et la 
prévention.

Impact des pesticides sur la qualité 
des eaux souterraines

Source : SPW – DGO3 – DEE - REEW 2017

En revanche, les nappes calcaires du 
bassin de Namur, du sud Luxembourg 
et du socle ardennais apparaissent peu 
exposées à des pressions agricoles. De 
même, les aquifères du socle du Brabant 
et des calcaires du Tournaisis restent de 
bonne qualité.

SURVEILLANCE 
PESTICIDES

Pour les produits phyto, les sources 
de pollutions ponctuelles (stockage, 
remplissage/rinçage du pulvérisateur, 
situations accidentelles) ont été identifiées 
comme responsables de plus de 50 % 
des situations de dépassement des 
normes. Par conséquent, le respect de 
certaines précautions à chaque étape de 
manipulation des pesticides permet de 
réduire de manière significative les risques 
de contamination des eaux. 

Parmi la centaine de pesticides qui sont 
aujourd’hui contrôlés dans les nappes, 
seule une dizaine sont responsables 
de la plupart des pollutions. Il s’agit 
principalement des herbicides, à usage 
agricole ou non-agricole. L’atrazine, 
interdite depuis 2003, reste la molécule 
la plus fréquemment retrouvée. Utilisée 
sur la culture de maïs, cette substance 
et ses métabolites sont particulièrement 
mobiles mais aussi persistants dans l’eau 
souterraine. L'atrazine et ses métabolites 
sont encore responsables, à l’heure 
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Teneurs en pesticides dans les eaux souterraines
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< 0,025 μg/l (non-détection)

Entre 0,025 et 0,050 μg/l

Entre 0,05 et 0,1 μg/l

> 0,1 μg/l (dépassement)

Le nouveau PWRP pour la période 2018-2022 renforce la première version avec quelques nouveautés selon les 
secteurs. Dans les points de vente à usage non-professionnel, les produits phyto ne seront plus accessibles en 
libre-service. Pour les espaces publics, il ne sera plus question de faire usage de produits phyto pour l’entretien des 
parcs, voiries et cimetières, dès le 1er juin 2019. Actuellement, près de 40 % des communes sont déjà passées en 
« zéro phyto ». Pour ce qui est de la protection de l’eau, il sera prévu de mettre en place une végétation permanente 
le long des eaux de surface. Le respect d’une zone tampon aux alentours des zones sensibles (écoles, hôpitaux, 
crèches…) constitue une autre mesure proposée dans le programme. 

Nouveau PWRP

Pour aller plus loin
Etat des Nappes d’Eau souterraine de la Wallonie  
(ENEW, 2017) SPW – DGO3 (DGARNE)
SPW Editions Atlas : Jambes, Belgique. Dépôt légal D/2018/11802/06

Rapport sur l'Etat de l'Environnement Wallon  
(REEW, 2017)  - SPW - DGO3 - DEMNA - DEE, 
SPW Éditions : Jambes, Belgique. 
En ligne. http://etat.environnement.wallonie.be 
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